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Présentation de Lafarge 
Maroc
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Ç Lafarge Maroc est un partenariat à 50/50, instauré en 
juillet 1995, entre le Groupe Lafarge leader mondial des 
matériaux de construction et la SNI/ONA , premier 
groupe industriel privé du Maroc.

ÇActivités et implantation : 

ÁCiments : premier cimentier marocain avec 3 
cimenteries (Bouskoura, Meknès et Tétouan) et une 
station de broyage à Tanger

ÁChaux : une usine à Tétouan

ÁBPE: une vingtaine de centrales à béton situées à 
Casablanca, Berrechid, El Jadida, Mohammedia, 
Rabat, Sal®, Mekn¯s,Tangeré 

ÁGranulats : une carrière à Khyayta ( Berrechid) 

ÁPlâtre : une usine à Safi

Présentation de Lafarge Maroc
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Lõenvironnement et le 
développement durable chez 

Lafarge Maroc
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Lõexp®rience de Lafarge Maroc dans le domaine de 
lõenvironnement et du d®veloppement durable d®coule des 
actions engagées: 

Ç en harmonie avec  son ambition qui est de créer de la 
valeur durablement en contribuant au progrès économique et 
social des communaut®s o½ sõexerce son activit®, et en 
assurant la protection de lõenvironnement.

Çselon trois principaux domaines  dõintervention conduits 
soit au profit des personnes et des communautés proches de 
nos sites,soit au niveau national pour des ïuvres dõint®r°t 
général:

ÁLa protection de lõenvironnement.

ÁLa formation et le développement des compétences au 
travers de lõalphab®tisation, de la formation 
professionnelle et du soutien à des Associations agissant 
dans ces domaines.

ÁLe caritatif et le culturel par le biais de dons destinés à 
aider les Associations agissant dans ces deux domaines.
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Le management de lõenvironnement et du 

développement durable est basé sur:

üLõapplication des politiques de Lafarge Maroc.

üLa conformité à la réglementation en vigueur.

üLe  respect des engagements externes .

üLa mise à disposition des moyens humains et 

financiers .

üLa mesure de la performance environnementale.

üLa réalisation des actions sociétales.
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Politique Environnement

Politique Responsabilité Sociale

Politique de mécénat

Politique Sécurité

Ces politiques précisent:

ÁEngagements de Lafarge Maroc

ÁChamps dõaction 

ÁResponsabilités, Outils & Moyens

1- Les politiques
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üProtection de lõenvironnement:

ÁLoi 11-03 relative à la protection et à la mise en
valeur de lõenvironnement.

ÁCirculaire instituant la création dõunFond
National de lõEnvironnement,FNE (Contribution des
Cimentiers en 2009 à hauteur de 5 millions de Dhs)

üAir:

ÁLoi 13.03 relative à la lutte contre la pollution
atmosphérique,

ÁProjet de décret relative à la lutte contre la
pollution atmosphérique,

ÁProjet d õarr°t®fixant les valeurs limites des
rejets atmosphériques dans le secteur cimentier .

2- Cadre réglementaire au Maroc
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üEau:

ÁLoi 10 - 95 relative à l õeau,

ÁDécret 2 - 97 - 787 relatif à la fixation des
normes de qualité des eaux et à l õinventaire
du degré de pollution,

ÁProjet d õarr°t®définissant la grille de
qualité des eaux de surface,

ÁArrêté fixant les valeurs limites générales
de rejet .

ÁArrêté fixant les valeurs limites pour le
secteur cimentier .

2- Cadre réglementaire au Maroc (suite)
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üDéchet :

ÁLoi 28.00 relative à la gestion des déchets et
leur élimination .

ÁDécret sur la liste des déchets dangereux,
catalogue marocain des déchets ou le CMD

ÁDécret sur les déchets médicaux et
pharmaceutiques

ÁProjets de décrets : décharge, incinération et
co-incinération, mouvement transfrontalier
des déchets, transport des déchets
dangereux,é;

2- Cadre réglementaire au Maroc (suite)
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üCarrière :

ÁLoi 08-01 relative à l õexploitationdes
carrières

üÉtudes d õimpact:

ÁLoi 12.03 relative aux études d õimpactsur
l õenvironnementpour les projets industriels .

ÁDécret dõapplicationrelatif à la création des
comités régionaux des EIE et à lõenqu°te
publique

2- Cadre réglementaire au Maroc (suite)
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ü Engagements de Lafarge seul

ÁEngagements pris  pour la valorisation des 
déchets industriels ðJuillet 2003 -

ÁPartenariat mondial avec WWF
lõorganisation internationale non 
gouvernementale pour la Protection de la 
Nature et de lõEnvironnement.

ÁEngagements pris avec le Département de 
lõEnvironnement(recommandations des EIE).

3- Les engagements externes
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3- Les engagements externes (suite)

ü Engagements pris dans le cadre de lõAssociation 
Professionnelle des Cimentiers

ÁConvention avec le D®partement de lõEnvironnement-
Juin 1997 -

ÁCharte des cimentiers pour le développement durable . 
ðJuin 2004 -

ÁConvention cadre de partenariat avec le MATEE -
Juin 2005 -

ÁConvention pour la mise en place dõune fili¯re 
dõ®limination des huiles usag®es-2004 -

ÁAccord de Partenariat pour lõ®limination des 
plastiques -Juillet 2008 -

ÁAccord de Partenariat pour la mise à niveau 
environnementale des Écoles Rurales -Juillet 2008 -
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Moyens humains
Lafarge Maroc dispose pour la réalisation des 
objectifs quõelle sõest fix®s en mati¯re de 
Développement Durable :
ÁUn Département Environnement au niveau 
central relayée au niveau de chaque site 
dõing®nieurs responsables de lõenvironnement

ÁUne structure d®di®e pour lõessentielà la 
valorisation des combustibles et des 
matières de substitution .

ÁUne Direction de Affaires Publiques et du 
Développement Durable.

4 - Moyens dédiés
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Moyens matériels
Les crédits alloués se décomposent en :
ÁInvestissements industriels :  10 à 15 % du 
montant de chaque investissement.

ÁBudgets annuels pour chaque usine 
(en moyenne3 millions dh/an pour les tous les 
sites). 

ÁInvestissements spécifiques pour des 
actions spéciales : Énergie éolienne, 
r®habilitation des carri¯resé.

4 - Moyens dédiés (suite)
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Outils: Évaluations - Contrôles - Amélioration 
continue
ÁAudits internes

ÁAudits de suivi dans le cadre du maintien de 
la certification du système de management de 
lõenvironnement.

Á£tudes dõimpact environnementale

ÁMesures des  émissions atmosphériques
(contrôle et autocontrôle)

4 - Moyens dédiés (suite)
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ÁRéduction des émissions 
canalisées de poussière : Les 
émissions sont de 10 à 20 mg/ 
Nm3 selon les cheminées 
(contre 50 / 100  mg/Nm3
pour les standards de 
lõengagement de 1997).

5- Performances environnementales
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ÁRéduction des émissions fugitives 
de poussières : 

üLe stockage des matières 
premières et  des combustibles 
solides , se fait en milieu clos  
avec un système de manutention 
automatique.
üToutes les voies de circulation 
de lõusine sont b®tonn®es. Les 
espaces libres sont soit 
engazonnés soit empierrés.

5- Performances environnementales (suite)
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ÁRéduction des consommations énergétiques . Pour les dix 
dernières années , 
üla consommation dõ®nergie thermique a baiss® de 12 % 

(consommation annuelle dõune ligne de cuisson de 500 000 tonnes)

üLa consommation dõ®nergie ®lectrique a baiss® de 14 %.
(consommation annuelle dõune cimenterie de 800 000 tonnes)

ÁValorisation des cendres volantes :  comme matière de 
substitution à hauteur de 7%.

ÁValorisation des pneus déchiquetés : représentant 11,5 %
de la consommation thermique de Lafarge Maroc pour 2009.

ÁIncinération de déchets en faveur de la communauté : 
destruction de plus de 100 tonnes par an de déchets 
externes ( semences avariées, aliments périmés, produits 
saisis en douane, d®chets pharmaceutiquesé)

5- Performances environnementales (suite)
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Bennes petites ferraille Cerceaux sacs 

plastiques
Poubelles

Bennes et bacs à usage particulier

ÁOrdre, propreté et gestion des déchets:
5- Performances environnementales (suite)
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Ç Réhabilitation des carrières :

ÁÉtudes de réhabilitation ont été réalisées par un 

bureau dõ®tude sp®cialis® pour lõensemble des sites.

ÁMise en ïuvre duréaménagement :

ü Surface réaménagée : plus de 200 hectares

üPlantation dõarbres:  plus de  145 000 arbres

üBudget: 40 Millions de dirhams.

üAccompagnement et assistance:

ÅConventions avec des partenaires INRA, 

lõAMO (association marocaine dõornithologie)é

ÅConvention de partenariat avec le HCEFLCD.

5- Performances environnementales (suite)
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ÁRéhabilitation de la carrière de Bouskoura :
5- Performances environnementales (suite)

ü Essai dõarganier avec 
lõINRA dõAgadir.

ü Essai de chêne-liège avec 
les Eaux et Forêts.

ü Choix et fourniture des 
espèces à planter avec une 
assistance technique par la 
DREF Centre dans le cadre 
dõune convention entre le 
HCEFLCD et LM.
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Avant

Étape 

intermédiaire 

ÁRéhabilitation de la carrière de Meknés :
5- Performances environnementales (suite)
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État actuel  

ÁRéhabilitation de la carrière de Meknés :

5- Performances environnementales (suite)
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ÁRéhabilitation de la carrière de Meknés :

5- Performances environnementales (suite)
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ÁRéduction des émissions de gaz à effet de serre : Moins de 
7% par rapport à 1990.

ÁÉnergies renouvelables : R®alisation dõun parc ®olien dõune 
capacité de 32MW . pour répondre au besoin de la  cimenterie 
de T®touan et lõexc®dent sera utilis®  par les autres usines 
de Lafarge (via le réseau ONE). Ce parc éolien représente 
une ®conomie dõ®missions de gaz ¨ effets de serreévaluée à 
88000 tonnes /an .

5- Performances environnementales (suite)


